
Bourse Relève
En Scène

du Théâtre Gilles-Vigneault



Description de la bourse

LA BOURSE RELÈVE EN SCÈNE DU THÉÂTRE GILLES-VIGNEAULT s’adresse aux
étudiant·e·s du secondaire du Centre de services scolaire de la Rivière-du-Nord.
Le Théâtre Gilles-Vigneault souhaite faire la différence dans la vie d’un·e jeune du
secondaire qui souhaite développer une pratique artistique en arts de la scène.
Au total, ce sont 5 bourses de 1 000 $ qui seront remises chaque année grâce à la
générosité d’une donatrice du Théâtre Gilles-Vigneault.

Appel de dossiers 2023

Les bourses sont remises à des étudiants du secondaire du Centre de services
scolaire de la Rivière-du-Nord qui se sont démarqués par leur engagement dans
la pratique d’un art vivant dans le cadre scolaire ou parascolaire.

Objectifs des bourses

Faciliter l’accès à des ressources professionnelles ou matérielles;
Démocratiser la pratique des arts vivants;
Favoriser l’acquisition de connaissances au plan générique et disciplinaire,
dans un objectif de développement artistique;
Encourager la persévérance dans la pratique artistique.

Critères généraux d'admissibilité

Élève du secondaire qui a une pratique des arts vivants suivants : musique,
chanson, danse, cirque ou théâtre;
Être âgé·e entre 12 et 17 ans au début de la présente année scolaire;
L’élève doit démontrer une persévérance et une motivation dans sa pratique
artistique et la bourse fera une différence dans son parcours;
L’élève peut recevoir la bourse une seule fois. La pratique peut être en
parascolaire ou dans des cours optionnels.
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Documents à envoyer

Un formulaire doit être rempli par l'enseignant·e (p.3).
Un enregistrement vidéo de la performance de l’élève doit être joint à la
candidature. Cette vidéo a pour but de démontrer l’engagement de l’élève dans
sa discipline et doit être d’un maximum de 5 minutes. 
Une lettre de motivation signée par l’élève et l’enseignant·e décrivant la façon
dont la bourse sera dépensée et la différence qu'elle fera dans sa pratique
artistique. Elle doit être d'un maximum d'une page.

Notes générales

Les demandes incomplètes ou celles reçues après la date limite de mise en
candidature ne sont pas admissibles.
Un comité de sélection évaluera l'ensemble des demandes transmises.
Le Théâtre Gilles-Vigneault se donne le droit d'annuler un prix.
Le Théâtre Gilles-Vigneault remettra la bourse directement à l'élève.
Un suivi sera fait auprès des récipiendaires un an après la réception de la
bourse.
Un témoignage de l'impact de la bourse sur le parcours de l'étudiant sera
demandé.
Une liste de catégories de dépenses et d'institutions/magasins/fournisseurs
artistiques seront fournies aux récipiendaires afin de les orienter dans leurs
dépenses.

Envoyez votre dossier via WeTransfer à : maudelocat@enscene.ca
Questions techniques : maudelocat@enscene.ca
Autres informations : emiliegauvin@enscene.ca

Date limite 

La date limite de réception des dossiers est le 28 avril 2023 à 17 h.
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La discipline pratiquée par l’élève et pourquoi il l'a choisie ou il l’aime;
Le nombre d’années de pratique de la discipline;
La façon dont la bourse sera dépensée;
L’impact qu’aurait la bourse sur le parcours artistique de l’élève.

Veuillez joindre au dépôt de la candidature un fichier Word ou PDF. 
Le texte doit inclure : 

École polyvalente Saint-Jérôme 8

École polyvalente Lavigne 3

École secondaire des Hauts-Sommets 3

École secondaire de Mirabel 2

École secondaire Le Tremplin 1

École secondaire Cap Jeunesse 3

École secondaire Émilien-Frenette 3

École secondaire Saint-Stanislas 2

École secondaire des-Studios 1

École Le Pilier 1

École Le Parallèle 1
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Fiche d'inscription

Formulaire en ligne

Cliquez ici pour remplir le formulaire d'inscription en ligne

Lettre de motivation signée par l'élève et l'enseignant·e (1 page)

Nombre maximum de candidatures par école par année

https://docs.google.com/forms/d/1Z2dJVTzJRKwDG5rdubxyx06jM_Ld4YnvttmvlJ312HY/edit

